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Ce document explique la mise en œuvre des activités escalade et randonnée dans le cadre du Club Nature Aventure. 

Il s’appuie sur les recommandations de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne (FFCAM) et de la 
Fédération Française de la Montagne et de l’Escalade (FFME). 

Nous allons agir en bon père/mère de famille et faire appliquer les comportements et gestes barrières appropriés 
pour une bonne reprise des activités. 

 

 



 

 

 



Pour synthétiser : 

 Etre licencié du club et inscrit sur le créneau approprié 
 Respecter les distanciations 
 Utiliser au maximum son propre matériel (EPI, gourde, gel, magnésie liquide) 
 Lavage des mains avant et après l’activité 
 Le matériel collectif sera soumis à un protocole d’hygiène. 
 Prévoir un masque pour tout déplacement ou lorsque la distanciation n’est pas possible 
 Les adhérents devront se munir de gel hydro alcoolique et de magnésie liquide. Le club en disposera en cas 

d’oubli.  
 Pour se rendre sur site d’escalade ou de randonnée, privilégier son véhicule personnel. Le covoiturage sera 

de votre propre responsabilité. 

 

 

 

 

 

 


